
 

 
PROCES VERBAL CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 16 février 2026 

 

Absents excusés : CLOT Karine,  PETIT Lionel 

La séance a été ouverte à 20h00 par Laurent MARCE,  maire. 
 
Mr COULAUD Denis  a été désigné secrétaire de séance.  

Le procès-verbal  de la  séance du 9 décembre  2025 est  approuvé à l’unanimité. 

 

 

FINANCES – Administration générale 
 

 Demande de fonds de concours 2026 auprès de la Communauté d’agglomération 
d’Annonay Rhône Agglo et demande de subvention auprès du Département 
Suite à la mise en place d’un fonds de solidarité au bénéfice des communes  pour une 
durée de 6 ans à compter de 2021 ; la commune souhaite déposer une demande 
d’aide financière auprès de la Communauté d’Agglomération au titre du fonds de 
concours 2026 pour le remplacement du portail du local communal pour un montant 
total de 3 760,00 € HT. 
Un dossier de demande de subvention  sera également déposé auprès du Conseil 
départemental. 
Délibérations sont prises à l’unanimité. 
 

 

SCOLAIRE – VIE ASSOCIATIVE 
 

 Cantine : des devis ont été demandés pour le remplacement du lave-vaisselle. 
 Compte rendu succinct conseil d’école du 5 février 2026. 

 

 
CIMETIERE 

 
 La société ARTCASE s’est rendue au cimetière afin de faire une étude pour l’extension 

du columbarium. Un devis sera présenté prochainement. 
 

 
BATIMENTS, TRAVAUX 

 
 La salle des associations sera fermée en attente des travaux de remise aux normes 

électriques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

DIVERS 
 

 Le maire remercie l’association de chasse communale pour leur aide apportée 
(personnes bénévoles, engins agricoles…)  le samedi 14 février pour procéder à  
l’enlèvement de pneus stockés sur un terrain privé le long de la route 
départementale, reliant Talencieux à Silon. 

 
 La Compagnie Patrice PERICARD, organisateur de « spectacle d’été » sera présent sur 

la commune le 24 juillet 2026.  
 

 Rallye automobiles du 25 avril 2026 : cette année, l’organisation de la « buvette » 
sera proposée aux associations suivantes : BCNA (basket club nord Ardèche) et 
GYMNASTIQUE. 
 

 Le  contrat de location conclu avec les infirmières de Vernosc prendra fin au 
28/02/2026. 
 
 

  La séance est levée à 21h 


